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Organisation générale

Formation continue

Liste des Greta labellisés GretaPlus au 15 décembre 2015
NOR : MENE1600079S
décision du 5-2-2016
MENESR - DGESCO A2-4

Vu note de service n° 2001-111 du 15-6-2001 ; décisions du 22-5-2008, du 8-1-2009, du 11-6-2009, du 23-2-2010,
du 25-2-2011, du 21-7-2011, du 11-1-2012, du 4-9-2012, du 23-5-2013, du 21-2-2014, du 19-8-2014, du 16-12-2014
et du 22-9-2015

Article 1 - La liste des structures bénéficiant du label GretaPlus est complétée par les structures dont les noms
figurent en annexe de la présente décision.
  
Article 2 - La directrice générale de l'enseignement scolaire est chargée de l'exécution de la présente décision, qui
sera publiée au Bulletin officiel de l'éducation nationale.
  
Fait le 5 février 2016

Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
La directrice générale de l'enseignement scolaire,
Florence Robine

Annexe

Académie de Besançon
Greta LC Formation - Totalité des prestations et des formations du Greta
LC Formation
Académie de Toulouse
Greta Midi-Pyrénées Nord - Totalité des prestations et des formations du Greta
Midi-Pyrénées Nord
Greta Midi-Pyrénées Centre - Prestations de formation en formation générale et insertion
Greta Midi-Pyrénées Ouest - Totalité des prestations et des formations du Greta
Midi-Pyrénées Ouest
Greta Midi-Pyrénées Sud - Prestations de formation en formation générale, langues et tertiaire
Académie de Lille
Greta du Douaisis - Prestations d'orientation et d'accompagnement vers l'emploi et compétences clés -
Renouvellement du label avec extension d'aire
Académie de la Guadeloupe
Greta Basse-Terre - Totalité des prestations et des formations du Greta Basse-Terre
Greta du Levant - Totalité des prestations et des formations du Greta du Levant
Greta Grande-Terre - Totalité des prestations et des formations du Greta Grande-Terre
Académie de Rouen
Greta de la région havraise - Totalité des prestations et des formations du Greta de la région havraise -
Renouvellement du label avec extension d'aire
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Enseignements primaire et secondaire

Label « lycée des métiers »

Critères de labellisation et procédure de délivrance : modification
NOR : MENE1601112D
décret n° 2016-48 du 27-1-2016 - J.O. du 29-1-2016
MENESR - DGESCO A2-2

Vu code de l’éducation, notamment articles D. 335-1 à D. 335-4 ; avis de la formation interprofessionnelle des
commissions professionnelles consultatives du 27-11-2015 ; avis du CSE du 10-12-2015

Publics concernés : recteurs d'académie, chefs d'établissement.
Objet : critères de labellisation et procédure de délivrance du label « lycée des métiers ».
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. Des dispositions particulières sont
cependant prévues pour le renouvellement des labels des établissements déjà labellisés à la date de publication du
présent décret.
Notice : le présent décret modifie les critères à prendre en compte pour la délivrance du label « lycée des métiers ». Il
simplifie la procédure de délivrance de ce label.
Références : le décret et le code de l'éducation, tel que modifié par le présent décret, peuvent être consultés sur le
site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).
  
Article 1 - L'article D. 335-1 du code de l'éducation est ainsi modifié :
I - Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :
« Le label de "lycée des métiers" permet d'identifier des pôles de compétences en matière de formation
professionnelle, de certification et de coopération avec les entreprises. »
II - Le deuxième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :
« Il est défini par un cahier des charges national composé des critères suivants : »
III - Les 1° à 7° sont remplacés par les dispositions suivantes :
« 1° Une offre de formations professionnelles construite autour d'un ensemble de métiers et de parcours de
formation ;
« 2° L'accueil de publics de statuts différents ;
« 3° Un partenariat actif avec le tissu économique local et les organismes de proximité agissant dans les domaines
de la formation professionnelle, de l'orientation et de l'insertion ;
« 4° L'organisation d'actions culturelles ;
« 5° La mise en œuvre d'actions visant à l'ouverture internationale ;
« 6° La mise en place et le suivi d'actions pour prévenir le décrochage scolaire et pour accueillir des jeunes
bénéficiant du droit au retour en formation initiale prévu à l'article L. 122-2 ;
« 7° Une politique active de communication. »
IV - Les 8° et 9° sont supprimés.
V - Le douzième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :
« La demande de délivrance du label est présentée par l'établissement d'enseignement. Elle doit comporter l'accord
de son conseil d'administration. »
VI - Le dernier alinéa est supprimé.
  
Article 2 - Les trois premiers alinéas de l'article D. 335-3 du même code sont remplacés par les dispositions
suivantes :
« Le recteur d'académie met en place, sous son autorité, un groupe académique "lycée des métiers" qui associe des
personnels de l'académie compétents en matière de formation professionnelle, des parents d'élèves et des
représentants de la région et des milieux professionnels.
« Le groupe académique "lycée des métiers" est chargé de définir la procédure académique de labellisation et de
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déterminer le cahier des charges du label, qui comprend au moins les critères mentionnés à l'article D. 335-1. Il
instruit les demandes de délivrance du label des établissements, vérifie leur conformité au cahier des charges et
transmet ses propositions au recteur.
« Le groupe académique est chargé de définir et de mettre en œuvre la procédure d'évaluation et de renouvellement
du label des établissements déjà labellisés.»
  
Article 3 - Au premier alinéa de l'article D. 335-4 du même code, après les mots : « Le ministre chargé de l'éducation
procède » sont insérés les mots : « chaque année ».
  
Article 4 - Les établissements labellisés « lycée des métiers » à la date de publication du présent décret se
conforment au cahier des charges prévu à l'article D. 335-3 dans sa rédaction issue du présent décret au plus tard au
moment de leur demande de renouvellement du label.
  
Article 5 - La ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche est chargée de
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
  
Fait le 27 janvier 2016

Manuel Valls
Par le Premier ministre :

La ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
Najat Vallaud-Belkacem

Bulletin officiel n°7 du 18 février 2016

© Ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche > www.education.gouv.fr 5



Enseignements primaire et secondaire

Baccalauréat général et baccalauréat technologique

Épreuves anticipées : modification
NOR : MENE1600889A
arrêté du 22-1-2016 - J.O. du 30-1-2016
MENESR - DGESCO A2-1

Vu code de l’éducation ; arrêté du 15-9-1993 modifié ; avis du CSE du 26-11-2015

Article 1 - À l'article 4 de l'arrêté du 15 septembre 1993 susvisé, après les mots : « Les candidats au baccalauréat qui
présentent à nouveau l'examen » sont insérés les mots : « dans la même série ou ».
  
Article 2 - La directrice générale de l'enseignement scolaire est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.
  
Fait le 22 janvier 2016

La ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
Najat Vallaud-Belkacem
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Personnels

Tableau d'avancement

Accès à la 1re classe du corps des personnels de direction - année 2016
NOR : MENH1600092A
arrêté du 25-1-2016
MENESR - DGRH E2-3

Vu loi n° 83-634 du 13-7-1983 modifiée, ensemble loi n° 84-16 du 11-1-1984 modifiée ; décret n° 2001-1174 du 11-
12-2001 modifié, notamment article 18 ; arrêté du 29-12-2014 ; avis émis par la commission administrative paritaire
nationale compétente à l'égard des personnels de direction du 16-12-2015 ; sur proposition de la directrice générale
des ressources humaines

Article 1 - Le document informatisé ci-annexé comporte 3 pages et arrête la situation de 31 personnels de direction de
2e classe bénéficiaires d'une inscription au tableau d'avancement à la 1re classe de leur corps au titre de l'année
2016.
  
Article 2 - La directrice générale des ressources humaines est chargée de l'exécution du présent arrêté.
 
Fait le 25 janvier 2016

Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
La directrice générale des ressources humaines,
Catherine Gaudy

Annexe

Tableau d'avancement à la 1re classe du corps des personnels de direction - année 2016
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Personnels

Tableau d'avancement

Accès à la hors-classe du corps des personnels de direction - année 2016
NOR : MENH1600093A
arrêté du 25-1-2016
MENESR - DGRH E2-3

Vu loi n° 83-634 du 13-7-1983 modifiée, ensemble loi n° 84-16 du 11-1-1984 modifiée ; décret n° 2001-1174 du 11-
12-2001 modifié, notamment article 19 ; arrêté du 29-12-2014 ; avis émis par la commission administrative paritaire
nationale compétente à l’égard des personnels de direction du 16-12-2015 ; sur proposition de la directrice générale
des ressources humaines

Article 1 - Le document informatisé ci-annexé comporte 32 pages et arrête la situation de 447 personnels de direction
de 1ère classe bénéficiaires d'une inscription au tableau d'avancement à la hors-classe de leur corps au titre de
l'année 2016.
   
Article 2 - La directrice générale des ressources humaines, les recteurs d'académie, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
  
Fait le 25 janvier 2016

Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
La directrice générale des ressources humaines,
Catherine Gaudy

Annexe

Tableau d'avancement à la hors-classe du corps des personnels de direction - année 2015
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Personnels

Mouvement

Dépôt et instruction des candidatures à un poste dans les écoles européennes - rentrée
scolaire 2016-2017
NOR : MENH1600351N
note de service n° 2016-007 du 8-2-2016
MENESR - DGRH B2-4

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie, aux vice-rectrices et vice-recteurs, aux inspectrices et inspecteurs
d’académie-directrices et directeurs académiques des services de l’éducation nationale

La présente note a pour objet de rappeler les conditions dans lesquelles doivent être déposées et instruites les
candidatures à un poste dans les écoles européennes pour la rentrée scolaire 2016/2017.

I -Dispositions générales

I-1 Spécificités des écoles européennes
Les écoles européennes sont implantées dans les pays suivants : Belgique (Bruxelles I – qui comprend le site
d'Uccle qui accueille des élèves des premier et second degrés, et le site de Berkendael qui accueille des élèves
uniquement du premier degré –, II, III, IV, Mol, l'école est située à 90 km au nord-est de Bruxelles et à 45 km
d'Anvers) ; Allemagne (Karlsruhe, Munich, Francfort) ; Luxembourg (Luxembourg I et II) ; Italie (Varèse) ; Espagne
(Alicante) et Pays-Bas (Bergen, l'école est située à 45 km au nord d'Amsterdam et à 15 km d'Alkmaar).
Les écoles européennes, qui scolarisent les élèves de la maternelle à la terminale, rassemblent, pour chacune
d'entre elles, entre 600 et 3 500 élèves de différentes nationalités amenés à choisir une deuxième langue parmi les
trois langues véhiculaires (allemand, anglais, français). Les enseignants francophones sont donc appelés à prendre
en charge un enseignement du français langue 2, 3 ou 4 (outre celui de la langue maternelle). Cette spécificité rend
indispensable une solide formation en français langue étrangère.
Le système des écoles européennes mêle des cultures professionnelles très différentes et se distingue par un
système éducatif spécifique, tant du point de vue administratif que pédagogique ; en particulier, les parents sont très
présents dans les écoles européennes, où ils assument pleinement leur rôle de co-éducateur.
L'ouverture d'esprit, la capacité à communiquer, la souplesse et la tolérance sont indispensables.
De grandes facultés d'adaptation sont nécessaires. Une volonté et une capacité à travailler en équipe sont
également indispensables : il s'agit de travailler, non seulement dans une section francophone (avec des enseignants
français, belges et luxembourgeois) mais aussi d'entretenir des liens étroits avec les enseignants d'autres langues
européennes et d'autres cultures en matière d'éducation. La présence dans l'établissement est requise du lundi au
vendredi (tâches d'enseignement, de surveillance et réunions de coordination et d'harmonisation, suivi des élèves,
élaboration des sujets d'examens internes et propositions des sujets du baccalauréat).
La consultation du site Internet des écoles européennes http://www.eursc.eu est vivement recommandée afin de
mieux mesurer les spécificités et les exigences de cet enseignement, et de prendre connaissance, notamment, des
programmes sensiblement différents de ceux en vigueur en France.
I-2 Personnels concernés
Ces dispositions s'appliquent aux seuls candidats fonctionnaires titulaires du ministère de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche au moment du dépôt du dossier (agrégés, certifiés, professeurs d'EPS,
CPE, instituteurs et professeurs des écoles) et qui se trouvent dans l'une des situations administratives suivantes : en
activité, en congé parental, en disponibilité, en position de détachement en France ou à l'étranger. Conformément à
l'article 29 du statut des personnels des écoles européennes, les enseignants ayant déjà exercé en qualité de
fonctionnaire détaché dans une école européenne ne peuvent faire acte de candidature.
Le statut des personnels en fonction dans les écoles européennes précise que dans le cas où l'affectation antérieure
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de l'agent est située en dehors du territoire européen des États membres, le lieu d'origine, lors de son entrée
en fonction, est fixé à la capitale du pays dont il est ressortissant.
C'est ainsi que les enseignants affectés dans les départements d'outre-mer (Dom) dont la candidature est retenue ne
pourront pas prétendre à la prise en charge des frais de changement de résidence (Dom/Paris). L'appréciation de la
prise en charge des frais Paris/école européenne s'effectuera en application de l'article 59 du statut du personnel
détaché auprès des écoles européennes.
I-3 Séjour
La durée de séjour dans les écoles européennes est de neuf ans. La période probatoire s'étend sur deux années,
suivie d'une deuxième période d'une durée de trois ans, renouvelable une fois pour quatre ans.
Pour leur prise en charge administrative et financière durant leur séjour dans une école européenne, les personnels
du second degré sont affectés dans l'académie de Strasbourg, ceux du premier degré sont placés auprès de
l'inspecteur d'académie - directeur académique des services de l'éducation nationale de la Moselle pour leur gestion
financière, la gestion individuelle et collective relevant de leur département d'origine. La part salariale
complémentaire versée par les écoles européennes fait l'objet d'une règlementation interne qui précise les grilles et
échelons. Les candidats sont invités à en prendre connaissance avant de déposer leur dossier.
Le renouvellement du contrat pour 3 ans à l'issue des deux premières années et pour 4 ans à l'issue de la 5e année
n'est pas un droit acquis, mais reste subordonné à l'avis des corps d'inspection ainsi qu'à celui du directeur de l'école.
Conformément à l'article 4 du statut du personnel des écoles européennes, les mutations internes peuvent être
accordées au terme de la 5e année.
I-4 Examen des candidatures
Une lettre de motivation ainsi qu'un curriculum vitæ détaillé sur papier libre doivent être joints au dossier. La
qualité et la précision des renseignements portés dans le dossier contribuent à une meilleure appréciation de
la candidature. Il convient tout particulièrement de mentionner les capacités linguistiques, conformément au cadre
commun européen de référence.
Les candidats sont nommés sur proposition des inspecteurs en charge des écoles européennes, après avis du
groupe de travail ministériel.
Seuls les candidats retenus sont informés individuellement de la suite réservée à leur demande.
I-5 Entretiens
Pour certains postes, les candidats pourront être convoqués à des entretiens qui auront lieu à Paris courant avril
2016.

II- Postes susceptibles d'être vacants

Les candidatures de personnels non mentionnés dans le I-2 ne seront pas prises en compte.
Les mutations internes étant prioritaires, la localisation des postes susceptibles d'être vacants ne peut être précisée.
Les candidats peuvent formuler jusqu'à 13 vœux. Cependant ils ne doivent pas mentionner les écoles dans
lesquelles ils n'ont aucune intention de se rendre.
II-1 Enseignement pré-élémentaire et élémentaire
Dans le premier degré, les disciplines sont enseignées en référence aux programmes européens avec leurs
particularismes : notamment la religion et la morale laïque.
Des heures européennes (heures d'enseignement rassemblant des élèves de langues différentes) doivent également
être assurées. Les enseignants français ne sont pas autorisés à enseigner la religion conformément au principe de
laïcité.
Des compétences en français langue étrangère sont requises. Il s'agit de connaissances théoriques, sanctionnées
par l'obtention d'un diplôme, mais aussi de la mise en œuvre avérée de ces connaissances par une pratique (par
exemple prise en charge d'enfants primo arrivants dans une classe d'initiation).
Une bonne connaissance de l'anglais et/ou de l'allemand ainsi que de la langue du pays d'accueil est indispensable.
Une bonne maîtrise de l'outil informatique est préconisée.
- 17 instituteurs ou professeurs des écoles justifiant de compétences en matière d'enseignement du français
langue étrangère pourront être recrutés.
II-2 Enseignement secondaire
Les professeurs sont appelés à enseigner de la 1re à la 7e classe (soit de la 6e à la terminale) et à s'impliquer, en
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outre, dans divers aspects de la vie de l'école. L'activité de l'enseignant ne se limite en aucun cas aux strictes
périodes d'enseignement qui sont de 45 minutes chacune.
En outre, des conseillers principaux d'éducation peuvent également être appelés à être recrutés.
L'attention des candidats est appelée sur le fait que ces postes nécessitent une expérience et des qualifications
attestées, en particulier une formation en français langue étrangère pour les enseignants de lettres et d'histoire-
géographie.
Dans certains cas, une formation universitaire en philosophie (pour les candidats « lettres ») pourra être intéressante
et ouvrir exceptionnellement sur une petite partie d'enseignement en philosophie.
Une connaissance actualisée de l'anglais et/ou de l'allemand est indispensable dans l'environnement quotidien de
l'exercice de la fonction.
Des compétences larges en Tuic peuvent être exigées.

21 enseignants du second degré pourront être recrutés :

- 7 professeurs agrégés ou certifiés de lettres modernes ;
- 1 professeur agrégé ou certifié de lettres classiques.
Les professeurs de lettres sont amenés à enseigner à des élèves en français langue maternelle, langue II, III ou IV.
Cette importance de l'enseignement en langue II, III ou IV suppose une solide formation en français langue étrangère
(FLE) et une réelle expérience.
- 3 professeurs agrégés ou certifiés de mathématiques ;
- 3 professeurs agrégés ou certifiés de sciences de la vie et de la Terre ;
- 2 professeurs agrégés ou certifiés de sciences physiques-chimie ;
- 3 professeurs agrégés ou certifiés d'histoire et géographie ;
- 1 professeur certifié de documentation ;
- 1 conseiller principal d'éducation.
Toutefois, cette liste n'est pas exhaustive et des postes pourraient être amenés à devenir vacants, après la
publication de la présente note de service dans les disciplines suivantes : arts plastiques, économie et gestion,
éducation physique et sportive, philosophie et sciences économiques et sociales.
Il est donc vivement conseillé aux personnels enseignants relevant des disciplines indiquées ci-dessus,
souhaitant être recrutés dans une école européenne pour la rentrée 2016/2017, de déposer leurs
candidatures.

III- Instructions relatives au dépôt du dossier

Le dossier, constitué d'un formulaire à compléter, doit être accompagné des pièces justificatives énumérées en page
4 de ce formulaire.
Il est téléchargeable sur Internet : http://www.education.gouv.fr à la rubrique « Concours, emplois et carrières ».
Le supérieur hiérarchique portera un avis sur la candidature de l'intéressé, son appréciation sur la manière de servir
de ce dernier, sa capacité d'adaptation, son sens des relations humaines, son implication dans la vie de
l'établissement.
Les personnels en disponibilité ou en congé parental transmettront leur dossier par l'intermédiaire des services
académiques (2nd degré) ou départementaux (1er degré) dont ils dépendaient lors de leur dernière affectation.
Le dossier complet, rempli et signé, devra être transmis :
Pour le premier degré en deux exemplaires :
- l'un adressé au ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, bureau des
personnels enseignants du premier degré (DGRH B2-1), 72 rue Regnault, 75243 Paris cedex 13.
- l'autre adressé à Monsieur Pierre Hess, inspecteur de l'éducation nationale chargé de mission pour les écoles
européennes, Rectorat de l'académie de Grenoble, Secrétariat des corps d'inspection, 7 place Bir Hakeim, CS
81065, 38021 Grenoble cedex 1.
Pour le second degré en deux exemplaires :
- l'un adressé au ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, bureau des
personnels enseignants du second degré hors académie (DGRH B2-4), 72 rue Regnault, 75243 Paris cedex 13.
- l'autre adressé à Monsieur Dominique Willé, inspecteur d'académie - inspecteur pédagogique régional chargé de
mission pour les écoles européennes, rectorat de l'académie de Strasbourg, 6 rue de la Toussaint, 67975 Strasbourg
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cedex 9.
Le recteur ou l'inspecteur d'académie - directeur académique des services de l'éducation nationale transmettra les
dossiers au fur et à mesure de leur présentation. Tout retard de transmission risque en effet de nuire aux candidats.
La date limite d'envoi aux bureaux DGRH B2-1 et DGRH B2-4, ainsi qu'aux inspecteurs en charge des écoles
européennes est fixée au 25 mars 2016.
Le respect de ces instructions conditionne le bon déroulement de la prochaine campagne de recrutement des
personnels dans les écoles européennes.

Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
La directrice générale des ressources humaines,
Catherine Gaudy

Bulletin officiel n°7 du 18 février 2016

© Ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche > www.education.gouv.fr 47



Mouvement du personnel

Attribution de fonctions

Directeur du Centre national des œuvres universitaires et scolaires
NOR : MENH1602764A
arrêté du 29-1-2016 - J.O. du 5-2-2016
MENESR - DGRH E1-2

Par arrêté de la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche en date du 29
janvier 2016, Marie Message, directrice adjointe du Centre national des œuvres universitaires et scolaires, est
chargée d'exercer par intérim les fonctions de directeur du Centre national des œuvres universitaires et scolaires
jusqu'à la nomination d'un nouveau directeur.
Elle reçoit l'ensemble des attributions inhérentes à la fonction.
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Mouvement du personnel

Nomination

Directeur académique des services de l’éducation nationale
NOR : MENH1600709D
décret du 28-1-2016 - J.O. du 30-1-2016
MENESR - DGRH E1-2

Par décret du Président de la République en date du 28 janvier 2016, Monsieur Emmanuel Bourel, directeur
académique adjoint des services de l'éducation nationale de l'Eure, est nommé directeur académique des services
de l'éducation nationale des Vosges à compter du 1er février 2016, en remplacement de Léon Folk, muté.
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Mouvement du personnel

Nomination

Directeur académique des services de l’éducation nationale
NOR : MENH1531751D
décret du 28-1-2016 - J.O. du 30-1-2016
MENESR - DGRH E1-2

Par décret du Président de la République en date du 28 janvier 2016, Denis Waleckx, directeur académique adjoint
des services de l'éducation nationale de Seine-Saint-Denis, est nommé directeur académique des services de
l'éducation nationale de Mayenne à compter du 15 février 2016, en remplacement de Solange Deloustal, admise à
faire valoir ses droits à la retraite.
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Mouvement du personnel

Nomination et détachement

Secrétaire général de l’académie de Bordeaux
NOR : MENH1600095A
arrêté du 29-1-2016
MENESR - DGRH E1-2

Par arrêté de la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche en date du 29
janvier 2016, Laurent Gerin, attaché d'administration de l'État hors classe, précédemment détaché dans l'emploi de
secrétaire général de l'académie de Nantes est nommé et détaché dans l'emploi de secrétaire général de l'académie
de Bordeaux, pour une première période de quatre ans, du 8 février 2016 au 7 février 2020.
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Informations générales

Vacance des fonctions

Secrétaire général(e)/ trésorier(e)
NOR : MENC1600119V
avis 
MENESR - DREIC B1

Poste vacant au 1er septembre 2016 : secrétaire général(e)/trésorier(e)

Le poste de secrétaire général(e)/trésorier(e) de la Fédération internationale des professeurs de français (FIPF), basé
à Paris (France) sera vacant au 1er septembre 2016.
La FIPF regroupe 180 associations de professeurs de français dans 140 pays. Ce réseau constitue un vecteur
essentiel pour la promotion de la langue française, pour son apprentissage et son enseignement ainsi que pour la
diffusion des cultures francophones dans le monde.
Les missions du(de la) secrétaire général(e)/trésorier(e) :
- participer à l'élaboration et à la mise en œuvre des missions, actions et activités de la FIPF ;
- définir en lien étroit avec les instances de gouvernance de la FIPF (bureau exécutif et conseil d'administration) les
orientations stratégiques et la politique de la FIPF ;
- être l'interlocuteur régulier des partenaires institutionnels (OIF, MAEDI, MEN...) ;
- élaborer les dossiers annuels de demande de subvention et les comptes rendus techniques et financiers ;
- participer à la conception, à la mise en œuvre et au suivi des projets développés par la FIPF en direction des
associations membres ;
- gérer administrativement et financièrement la FIPF.
Sous l'autorité directe du (ou de la) Président(e) de la FIPF : le(la) secrétaire général(e)/trésorier(e) est membre du
bureau exécutif (BE) de la FIPF et exerce une fonction d'interface entre les membres du BE et l'équipe de la FIPF.
L'équipe est actuellement composée de quatre salariés permanents : assistante de direction, webmestre, chargée de
projets pédagogiques et multimédias (FPO), volontaire francophone international.
Le(la) secrétaire général(e)/trésorier(e) doit disposer d'une solide expérience et de compétences affirmées dans les
domaines suivants :
- l'animation d'un réseau associatif mondial aux partenaires, équipes et projets multiples qui favorise les échanges et
le dialogue entre les enseignants de français ;
- le sens de la gestion financière, ainsi que la capacité à rechercher les financements et coopérations nécessaires
aux actions, fonctionnement et  développement de la FIPF ;
- la coopération internationale dans le domaine spécifique de la coopération linguistique et éducative  et de
l'interculturel ;
- la méthodologie et la pédagogie du français langue étrangère, les dispositifs innovants au service de son
apprentissage, la connaissance des diverses situations de l'enseignement du français ainsi que des réalités et
besoins de ses enseignants dans le monde ;
- de grandes aptitudes à la relation, à l'expression, à la médiation, à la communication et à la représentation en vue
de contacts larges à des niveaux de responsabilité importants.
Ce poste requiert un bon niveau de diplômes (bac+5), une expérience professionnelle d'au moins dix ans et une
bonne maîtrise des outils informatiques. Possibilité d'obtenir un détachement administratif auprès du ministère
français de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche. Un engagement et une expérience
du monde associatif seraient appréciés.
Ce poste demande aussi un engagement et une disponibilité importante ainsi que des qualités confirmées
d'organisation, de rigueur et d'initiative.
Toute information concernant ce poste peut être sollicitée auprès de la secrétaire générale actuelle.
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Les dossiers de candidature, constitués d'une lettre de motivation, d'un curriculum vitae et de toutes pièces
justificatives sont à faire parvenir simultanément :
- par courriel à fabienne.lallement@fipf.org et par courrier postal à l'adresse suivante : Secrétariat général de la FIPF,
101 boulevard Raspail - 75006 Paris ;
- pour information : par courrier à l'attention de Marianne de Brunhoff, déléguée aux relations européennes et
internationales et à la coopération, Ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche,
110 rue de grenelle, 75357 Paris 07 SP, ainsi que par courriels adressés à herve.tilly@education.gouv.fr et
nadine.prost@education.gouv.fr
Le délai de réception des candidatures est impérativement fixé au 15 mars 2016.

Fédération internationale des professeurs de français (FIPF)
Secrétariat général : 101 boulevard Raspail - 75006 Paris
Site : http://fipf.org 

Bulletin officiel n°7 du 18 février 2016

© Ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche > www.education.gouv.fr 53



Informations générales

Recrutement

Appel à candidature pour le recrutement d'inspecteurs généraux de l'éducation nationale :
modification
NOR : MENI1600129V
avis 
MENESR - SASIG

L'avis publié aux Bulletins officiels du 4 février 2016 portant appel à candidature pour le recrutement d'inspecteurs
généraux de l'éducation nationale est modifié comme suit en ce qui concerne le nombre et les profils d'inspecteurs
généraux :
Au lieu de :
« Onze inspecteurs généraux de l'éducation nationale »
Lire :
« Douze inspecteurs généraux de l'éducation nationale »,
et
Au lieu de :
« Profil n° 5 : Établissements et vie scolaire »
Lire :
« Profil n° 5 et 5 bis (2 postes) : Établissements et vie scolaire ».
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